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tous les registrateurs 

Procuration P 
La LPi sur 1'-t des droits 
immobiliers et la L.i sur l'enregistremen 

a 

Division de Lorsqu'un acte est signé par un fond6 de pouvoir, le registrateur 
l'enreistrement peut, sans v i n e r  la procuration ni vérifier ai elle n'a pa, été 

révoquée. accepter la déclaration liminaire portnnt sur 
Direction de l'enregistrement de la procurati ruffirante que le 
l'enregistrement fondé de pouvoir est autoris6 à 
immobilier 

Directeur d.8 droits fiobiliera 


